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Debits de boissons
Question écrite n° 9661

Texte de la question

M Paul Chollet attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de l'enseignement technique, sur l'absence de formation officielle
des garcons serveurs. Or, si on parle d'« ecole hoteliere », on ne parle jamais de la formation du personnel des
cafes (pourtant assujettis a la taxe d'apprentissage). A l'heure ou le tourisme constitue un element de prosperite,
il insiste sur la necessite d'une formation et d'une preparation a l'accueil des garcons serveurs dans la mesure
ou ceux-ci sont souvent le premier contact entre le touriste etranger et notre pays. Une formation adequate,
demandee par la plupart des professionnels, s'impose, car elle s'inscrit tant dans le developpement qualitatif de
notre industrie touristique que dans les necessites de donner a tous une formation minimale susceptible
d'accroitre leurs chances de trouver une place sur le marche du travail. Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour pallier a un tel manque.

Texte de la réponse

Reponse. - La creation d'un CAP garcon-serveur est envisagee en liaison etroite avec les organisations
professionnelles, depuis 1988. Les references de ce nouveau diplome (niveau de competence, contenu de la
formation) sont en cours d'elaboration. La mise en place de cette nouvelle formation, qui devrait pouvoir etre
preparee notamment par la voie de l'apprentissage, est prevue, en principe, a compter de 1990.
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